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MÉDIATION SPÉCIALISÉE



LES PROGRAMMES DE JUSTICE RÉPARATRICE

Les programmes  de justice réparatrice, autorisés  par le    ministère de la Santé et des Services Sociaux et le
ministère de la Justice et , offrent la possibilité aux personnes ayant commis certaines infractions d’accomplir des
mesures dans le but de réparer les torts causés. 

Ces programmes donnent aux personnes concernées – délinquant, personne victime, les proches et la collectivité – la
possibilité de s’impliquer dans une démarche de justice qui prend en compte leurs attentes respectives. 

Nos organismes ont la responsabilité d’appliquer et de gérer les mesures prévues par ces programmes.   

U N E  A U T R E  M A N I È R E  D E  F A I R E  J U S T I C E  

Loi sur le système de justice pénale  pour les adolescents
(LSJPA)

Programme de mesures de rechange général pour adultes
(PMRG)

Programme de travaux compensatoires 



LA LOI SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE POUR LES
ADOLESCENTS (LSJPA) ET LE CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

qui définit le cadre d’intervention
extrajudiciaire et judiciaire à suivre à
l’égard des adolescents âgés de 12 à 17
ans ayant commis une infraction au
Code criminel et à d’autres lois fédérales 

La Loi sur le système de
justice pénale pour les

adolescents (LSJPA)

pour les adolescents de 14 à 17 ans qui
doivent effectuer des heures de travail
non rémunérées dans des organismes
communautaires partenaires afin de
compenser le montant de leurs
amendes.

Le Code de procédure pénale du
Québec (mesures de travaux

compensatoires)



personnes victimes rejointes
dont 21% ouvertes à la
médiation

PORTRAIT DES DEMANDES EN JUSTICE DES MINEURS

3791
dossiers reçus

jeunes contrevenants
accompagnés

3456

1267

Sanction extrajudiciaire
53.7%

Peine spécifique
30.6%

Mesure extrajudiciaire
10.2%

Code de
procédure

pénale 2.4%



Réparation envers la collectivité
59.1%

Réparation envers la personne victime
21.1%

Développement des habilités sociales
19.8%

GROS PLAN SUR LES DÉMARCHES DE
SANCTIONS EXTRAJUDICIAIRES

0 500

Activités de formation 272

Activités de soutien 104

Activités d'intégration sociale 9

Dédommagement à la collectivité 182

Travaux communautaires 921

Compensation financière 40

Excuses verbales ou écrites 106

Médiation 213

Restitution 2

Travail pour la victime 7

Répartition par type de mesures
déterminées 



Réparation envers la collectivité
80%

Réparation envers la personne victime
15.8%

GROS PLAN SUR LES DÉMARCHES DE
PEINES SPÉCIFIQUES

Répartition par type de mesures
déterminées 

Développement des habiletés
sociales 4.2% 0 500

Compensation financière 27

Dédomagement à la collectivité 95

Médiation 86

Travaux bénévoles 821

excuses verbales ou écrites 85

Activités de formation 43

Activités de soutien 9

Activités d'intégration sociale 1



Sensibilisation
99.4%

Réparation envers la collectivité
0.6%

GROS PLAN SUR LES DÉMARCHES DE
MESURES EXTRAJUDICIAIRES



LE PROGRAMME DE MESURES DE RECHANGE GÉNÉRAL POUR
ADULTES (PMRG)

Le programme prévoit, pour certaines infractions, la possibilité de recourir à des mesures de
rechange plutôt qu’aux procédures judiciaires traditionnelles. Le PMRG est applicable à La
Cour du Québec et aux cours municipales.

PMRG de la  cour du Québec et des cours municipales 



2984 en pour la Cour du Québec
1153 pour les Cours municipales

PORTRAIT DES DEMANDES DU PROGRAMME DE MESURES DE RECHANGE GÉNÉRAL
POUR ADULTES (PMRG)

4137
dossiers reçus

de personnes victimes qui
acceptent de participer à une
démarche

6%

personnes victimes 
801
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Cour du Québec

Dédommagement envers la collectivité
63.2%

Service à la collectivité
14.2%

Atelier de sensibilisation
10.7%

Médiation
5.8%

Versement
3.5%

FOCUS SUR LES MESURES DE
JUSTICE RÉPARATRICE



Cours municipales

Dédomagement envers la collectivité
59.2%

Atelier de sensibilisation
23.4%

Service à la collectivité
10%

Médiation
3.8%

FOCUS SUR LES MESURES DE
JUSTICE RÉPARATRICE



    LA MÉDIATION SOCIALE 

La médiation offre des espaces de dialogue dans lequel un tiers, le médiateur ou la médiatrice,
accompagne les personnes à communiquer, à comprendre leurs attentes respectives et à trouver
elles-mêmes une issue mutuellement acceptable à la situation. 

D E S  O P T I O N S  D E  J U S T I C E  S U R - M E S U R E  

La médiation sociale a pour objectif de favoriser l’accès et l’implication des personnes dans les activités
de justice et de promouvoir la communication et le vivre ensemble. La médiation sociale comprend les
services de médiation citoyenne, de médiation spécialisée et de médiation urbaine. 

Médiation citoyenne Médiation spécialisée



La médiation citoyenne offre des espaces d’échanges sécuritaires entre les personnes afin de
rétablir le lien social brisé, de les outiller et de les aider à faire face à des situations conflictuelles
pour les situations de la vie quotidienne telles que

conflit de voisinage,
relations interpersonnelles et intrafamiliales,
entre des citoyens et des organismes publics ou privés,
entre des consommateurs et des commerçants,
en milieu de travail, scolaire, sportif, en établissement de santé, 
en contexte de proche aidance,
toute autre situation de conflit.

Médiation citoyenne
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PORTRAIT DU SERVICE DE MÉDIATION CITOYENNE

2364
demandes reçues

bénévoles
224

temps d’accompagnement
moyen investi par demande

4h



Types de demandes en médiation citoyenne

0 200 400 600 800 1000 1200

Voisinage et logement

Famille

Autres interpersonnels

Commercial

Famille non-admissible

Travail

Milleu sportif ou scolaire

Proche aidance

1088

318

226

113

189

76

48

37



Provenance des demandes en médiation citoyenne

0 100 200 300 400

Autres organismes communautaires

Municipalité

Police

Publicité

Centre de justice /Instance judiciaire

A déjà eu recours au service

Bouche à oreille

386

318

344

318

105

100

157



Dénouement des demandes de médiation citoyenne

Orientation vers une autre ressource
761

Désistement du demandeur
365

Pas de réponse/Refus de la seconde personne
232

Dossier en cours
193

Écoute et apaisement
182

Médiation
118



Équijustice offre un service de dialogue pour les personnes victimes, les auteurs et les témoins
de violences sexuelles et autres crimes graves contre la personne tels que 

inceste,
agressions sexuelles,
violence conjugale et physique,
maltraitance et abus sur des personnes adultes et aînées,
homicide, 
harcèlement criminel et cyberharcèlement
toute autre situation criminelle grave contre la personne.

La médiation spécialisée peut être envisagée :
à tout moment de la vie d’une personne,
qu’il ait eu une plainte ou non.

Médiation spécialisée



PORTRAIT DU SERVICE DE MÉDIATION SPÉCIALISÉE

199
demandes reçues  dont
28 sur liste d’attente

médiateurs et
médiatrices 

42

temps moyen d’accompagnement
par demande

17h
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Violences sexuelles
66.1%

Violence conjugale
19.9%

autres*
14%

PORTRAIT DES DEMANDES

*autres : maltraitance, abus,
intimidation et harcèlement. 



GROS PLAN SUR LES PERSONNES NOUS AYANT
CONTACTÉS

Personnes victimes
73.7%

Auteurs
17%

Autres
9.4%

Par liées, nous entendons les
personnes directement liées par
l’acte criminel/ Par non liées, nous
désignons les personnes qui ne sont
pas directement liées par l’acte
criminel et qui ne se connaissent pas

97% des demandes concernent des
personnes liées.



GROS PLAN SUR LES ÉTAPES D’ACCOMPAGNEMENT

Ateliers de communication avec le demandeur
72.9%

Ateliers de communication avec les deux personnes
19.6%

Processus d'échange entre les deux personnes
7.5%



GROS PLAN SUR LE STATUT DES DEMANDES

En cours
50.9%

Interruption des démarches
36.3%

Dialogue accompli
5.8%

Orientation vers d'autres ressouces
1.8%

Pause 5,3% 



equijustice.ca

POUR EN SAVOIR PLUS SUR NOS SERVICES


